
Pour tous renseignements :  Sylvie Halloo –  
e-mail  : amapmouans@gmail.com – tel  :  06 23 19 90 81 

référente à l '  amap « les paniers de nos campagnes » -  Réseau Al l iance Provence 

CONTRAT FRAISES 
engagement de Mai à Septembre 2017 

 

 
Le présent contrat est signé entre : 
 
1°) Mme Françoise BRUNO 
Villa Le Renard 457 chem Plan Pinet  
06530 LE TIGNET 
Siret : 414 391 912 00014 
tel : 04 93 66 38 01 
 
Ci-après dénommé la productrice        
D’une Part 
 
ET 
 
2°) NOM et Prénom :__________________________________ 
adresse :____________________________________________________ 
Code Postal ____________ Ville _________________________________ 
tel ___________________ courriel  _____________________________ 
 
Ci-après dénommé le Consomm’acteur adhérent à Alliance Provence   
D’autre part 

 
 

Article 1 : Objet du contrat 
Le présent contrat a pour objet de déterminer les modalités et les conditions de l’engagement des 
parties signataires du présent contrat en vue de : 
Soutenir l’exploitation agricole de Mme Bruno et son fils. 
Fournir au consomm’acteur des fraises de qualité, 
Le tout dans le respect du texte et de l’esprit de la Charte des Amap 2012/2013.  
 
 
Article 2 : Engagement du producteur 
Le producteur s’engage à livrer une fois par semaine une partie de sa production de fraises.  
Les barquettes seront disponibles sur le lieu de livraison les mercredi 18h30 à 19h30 près de la gare 
(ou à la ferme de la famille Vidal les jours de pluie).  
 
 
Article 3 : Engagement du consomm’acteur :  
Le consomm’acteur s’engage à respecter la Charte des Amap 2012/2013 en adhérant également 
aux principes et aux engagements d’Alliance Provence. 
Le Consomm’acteur s’engage à récupérer ses fraises au moment de sa livraison ou à les faire 
récupérer par une personne de son choix. Tous les produits non récupérés le jour de la livraison 
seront perdus et donnés pour l'épicerie sociale en fin de livraison. 
Conformément à l’article 3.8 de la Charte des AMAP 2012/2013, le consomm’acteur accepte les 
risques liés aux aléas de la production dans le cas de circonstances exceptionnelles. 
 
 
Article 4 : durée du contrat   
Le contrat prend effet à compter du 17 mai 2017 pour une durée de 20 semaines, fin de contrat  le 27 
septembre 2017. 
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Article 5 : Prix et modalités de paiement 
Le prix de la barquette de 250 g est de 3€. 
Conformément à l’Article 5.7 de la Charte des Amap 2012/2013, le consomm’acteur s’engage à payer 
par avance, et par chèques à l’ordre de Mme Bruno, pour une saison complète les produits selon 
son choix (à entourer parmi 2) ci-dessous : 
 
rappel du nom du consomm' acteur :________________________________________ 
 

□ engagement pour 1 barquette / semaine (250g), soit 3 € par semaine 
 soit 60 € payables en 3 fois (3 chèques de 20 €) 

□ engagement pour 2 barquettes / semaine (500g), soit 6 € par semaine 
soit 120 € payables en 3 fois (3 chèques de 40 €) 

 
les paiements en 3 fois seront encaissés en Mai, Juillet et Septembre. 
 
 
Article 6 : Rupture anticipée du contrat 
En cas de non respect des termes du contrat d’engagement par l’une ou l’autre des parties, le présent 
contrat pourra être rompu après un préavis de 4 semaines. Si la rupture intervient du fait du 
consomm’acteur, (Article 5.6 de la Charte des AMAP) il pourra proposer à une personne de son choix 
de lui succéder au présent contrat dans ses droits et obligations, avec l’accord du producteur. S’il ne 
peut proposer de successeur, les sommes versées resteront acquises au Producteur.  
Dans le cas ou la rupture intervient du fait du Producteur, celui-ci s’engage à livrer les produits durant 
la période de préavis et les sommes correspondant à la période ultérieure au préavis seront restituées 
au consomm’acteur. 
 
 
Fait le 
Signature du Consomm’acteur :                              Signature du producteur  
 
 


